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Addenda

Objectifs concrets pragmatiques pour la mise en cauvre du programme de travail élaboré pour
la diversité biologique marine et cotiere

Note du Secrétaire exécutif
Corrigendum
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Objectif 1, lire:

Objectif 1. fournir une protection efficace d'au moins 10 % de chague type d habitat
dans le monde et créer au minimum 10 aires marines et cotieres protégées dans des zones
situées au-dela de la juridiction nationale, afin de tendre vers I’ établissement d'un
objectif a plus long terme visant a inclure 20 & 30 % de chague type d’ habitat dans des
aires marines et cotiéres protégées gérées efficacement.
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